
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 

 

AVIS DE CONVOCATION CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 
À tous les membres du conseil d’établissement pour une assemblée qui se tiendra le mardi 
4 avril 2023 de 17h30 à 18h15, au salon du personnel de l’école. 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 

 
 

1. Ouverture de l’assemblée                                                                                                   1 min. 

2. Nomination d’un(e) secrétaire                                                                                           1 min. 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour                                                                            1 min. 

4. Suivi et adoption du procès-verbal du 21 mars 2023                                                  2 min                                  

POINT D’ADOPTION 

6-. Critères de sélection de la direction d’établissement en vue de 2023-24…………….38 min. 

17. Rappel de la date de la prochaine assemblée                                                                 1 min. 

18. Levée de l’assemblée                                                                                                           1 min. 

 
 
 
 
 
 
Nicolas Sallio                                                                                                     Sophie Lussier 
Président du Conseil d’établissement                                                           Directrice de l’école la 
de l’école de la Passerelle                                                                               École de la Passerelle 


